
Méthode pour implantation sur un bâtiment :
1. Tracer les chevrons obligatoires de rive
2. Répartir les chevrons en dépassée de toiture (fiche n°11)
3. Tracer les chevrons obligatoires à l'intérieur du bâtiment
4. Répartir les chevrons intérieurs (fiche n°11)
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 Fiche Technique n°10
Répartir des chevrons
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On place les chevrons "obligatoires" : ici un chevron en rive
et un chevron contre le mur extérieur.

On répartit les chevrons de dépassée

On place les chevrons "obligatoires" dans le bâtiment, ici, par

3

habitude, on a placé un chevron "sandwich" sur le pignon pour le maçon.
On répartit ensuite les chevrons intérieurs.
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1: Répartir les chevrons sur ce garage.
Entraxe maximum = 510 mm.
Un chevron doit obligatoirement être positionné,
en débord latéral de toiture, contre la maçonnerie.
Un chevron doit obligatoirement être positionné,
en débord latéral de toiture, en rive affleur extérieur.

 Fiche Technique n°10
Fiche à compléter
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